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-1.3 – Le travail des étudiants de l’ENSAG



Le PROJET:

Un périmètre de projet d’environ 5 ha dont

environ 3ha sont à urbaniser.

Un programme d’habitat résidentiel devant

participer à un travail de recherche (AGE) sur la

diversité typologique.

Une dominante de logements collectifs ( ou

«!intermédiaires!» ).

Un travail mené en parallèle et sur le même site

dans l’atelier L3A1 (avec une dominante

d’habitats individuels groupés) sous la direction

de P. Chedal Anglay.

Pour chaque étudiant, un travail en deux temps:

-a) Etude d’une référence et proposition d’un plan

de masse par collage et adaptations mineures

-b) Développement d’un projet personnel sur

l’ensemble du site à partir des éléments

structurants définis; étude plus détaillée d’un

type de logement constitutif du tissu proposé.

Développer les liens entre le centre ville et la

frange verte ( le piémont )

Définir le front

De Parc public

Définir le caractère et

l’alignement de la rue

Guy Mocquet

Définir le caractère

et l’alignement de

l’avenue de la

République

Etudier les «!accroches!» à la frange verte















-1.4 – L’expérience de co-construction du projet avec les propriétaires











Calendrier / règles du jeu

 5 février 2009: invitation des propriétaires / lancement de la démarche

10 mars 2009 : rencontre avec les partenaires archis et promoteurs

7 et 14 avril: première présentation des esquisses

12 et 19 mai: 2ème présentation des esquisses

Juin: rendu des projets et synthèse ville pour restitution aux propriétaires

Eté 2009: élaboration des documents réglementaires

Automne 2009: engagement de la modification du PLU

Printemps 2010: approbation de la modification.



-2- Les ESQUISSES

Pour l’essentiel, nous avions demandé aux concepteurs:

- d’essayer d’exploiter au maximum les possibiltés ouvertes par le règlement

- de viser une densité de l’ordre de 0,8

- de s’efforcer de diversifier les types d’habitat en exploitant les spécificités de

chaque terrain (orientation, vues, géométrie de la parcelle, desserte, voisins,

etc…)











-3- BILAN

Une note a été diffusée à l’ensemble des participants fin juin; elle indiquait

notamment la nécessité d’affirmer le caractère général attendu pour ce secteur et

l’importance de lui donner une grande qualité paysagère.

Nous avons noté:

-Une difficulté à atteindre qualitativement l’objectif d’un COS de 0,8

-Une difficulté à ménager des espaces publics de qualité, notamment des espaces verts en

pleine terre

-Une difficulté à exploiter qualitativement la règle de hauteur

C’est prioritairement sur ces points que l’orientation d’aménagement et le règlement

devront apporter des réponses.

En outre, la question du financement des équipements publics et du phasage des

opérations (avec l’éventuel enclavement de certains terrains) reste posée.



les principales conclusions de la recherche

– Trois types de tissus

– Les sites d’intensification urbaine: spécificités et enjeux

– Conditions techniques de la négociation: préconisations pour les P.L.U.

















-2.1- TROIS TYPES de TISSUS URBAINS:

Il nous semblerait très utile, avant d’étudier un plan de zonage, de répartir

le territoire communal en trois types de zones:

-Les zones où le tissu urbain existant ne devrait évoluer que de façon très

marginale: dans ces zones, le PLU doit prioritairement préserver les

qualités de l’existant, et limiter les évolutions aux projets susceptibles de

maintenir voire conforter ces qualités.

-Les zones où le renouvellement urbain doit être largement facilité: dans

ces zones, le PLU doit prioritairement rendre possible une valorisation

optimale des sols, quitte à pénaliser parfois la situation de certains

terrains qui ne muteraient pas rapidement.

- Les zones où l’intensification urbaine est souhaitée: dans ces zones, le

PLU doit rendre possible la densification (et la mixité) des terrains libres

ou mutables, tout en préservant les qualités de l’existant.





-2.2 – SPECIFICITES et ENJEUX des sites « d’INTENSIFICATION »

URBAINE

Il est clair que ce sont les sites qui posent les plus difficiles questions de

rédaction des règles, pour obtenir cet équilibre, toujours délicat, entre

mutation/valorisation de certaines parcelles et maintien/protection de

propriétés bâties qui les jouxtent.

Il faut alors imaginer un droit des sols qui réussirait à régler au mieux les

conditions de cohabitation de types d’habitat différents permettant in fine

de tirer avantage, qualitativement comme quantitativement, d’un

assemblage typologique hétéroclite ; compte tenu des temporalités

multiples susceptibles de s’emboîter sur ce type de sites, il s’agit d’établir

les règles du jeu d’un tissu singulier dont toutes les pièces seraient

indépendantes les unes des autres, autonomes dans leurs évolutions

(voire substituables), tout en restant solidaires et nécessaires à la qualité

de l’ensemble.

L’acceptabilité (tant politique que pour les riverains) d’une telle stratégie

tiendrait alors dans un double argument : chacun est en situation de

valoriser au mieux le foncier qu’il maîtrise ; chacun voit son

environnement relativement protégé des mutations voisines.



La règle d’urbanisme est au cœur de multiples contradictions :

simple et générale, elle n’arrive pas à intégrer la diversité et la complexité des

situations (nature des tissus, forme et situation des parcelles, spécificité des

programmes) qu’elle est supposée « gérer » ;

sophistiquée et spécifiée, elle n’en réussit néanmoins pas toujours à intégrer

vraiment mieux cette diversité, tout en posant souvent de difficiles questions

d’interprétation (par les opérateurs comme par le service instructeur). Cherchant

à éviter le pire elle empêche souvent le meilleur. Opposable par conformité elle

interdit a priori toute négociation / adaptation conjoncturelle.

Nous sommes arrivés, assez banalement somme toute, à la conclusion que la

« règle » ne pouvait pas tout (Cf Snozzi à Monte Carasso), voire, au pire, qu’elle

pouvait empêcher des solutions intéressantes(1). D’où la nécessité d’introduire

du « NEGOCIABLE » dans la règle d’urbanisme.

Se pose alors la question des CONDITIONS (techniques, méthodologiques) de

cette négociation entre collectivité et constructeur.













PRINCIPALES QUESTIONS:

Contenu des orientations d’aménagement

Instruction « compatible » (vs conforme)

Question corollaire: concertation – lisibilité et acceptabilité










